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Aller plus loin dans la proximité et le partenariat avec les collectivités locales : c’est la volonté qu’a 
exprimé le Département en créant l’Agence Départementale d’Accompagnement des Collectivités, 
le 27 septembre 2012.

De 160 collectivités volontaires à sa création, elles sont aujourd’hui 339 communes et 16 
communautés de communes adhérentes à bénéfi cier de l’assistance et des conseils dispensés 
par cette agence.

En près de 4 années, l’ADAC a su s’imposer comme un interlocuteur unique dans notre 
département, apportant des réponses concrètes aux préoccupations quotidiennes des élus, tout 
en leur permettant de dépenser moins et mieux. 

Les résultats sont là pour en témoigner. En 2015, plus de 700 dossiers ont été traités, de 
l’assistance administrative et juridique jusqu’à l’accompagnement sur des projets d’aménagement 
ou d’équipement. 

Ce rapport d’activité 2015 illustre l’utilité et la réactivité de l’ADAC, véritable boîte à outil, 
performante, reconnue et partagée par les élus. 

Très attaché à cette proximité et solidarité territoriale, je me félicite à nouveau de ces résultats et 
des retours obtenus par l’ADAC.

Michel PÉLIEU
Président de l’ADAC 65

EDITORIAL
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1- Fonctionnement de l’Agence

Créée à l’initiative du Conseil Général des Hautes-Pyrénées par l’assemblée constitutive 
du 27 septembre 2012, l’Agence Départementale d’Accompagnement des Collectivités 
(A.D.A.C.) a vu son activité démarrer offi ciellement le 1er janvier 2013, tant en assistance 
juridique qu’en assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO).

1.1 Les grands principes du Règlement Intérieur : rappels

• Toutes les collectivités adhérentes à l’agence en sont membres de droit ;

•  La qualité d’adhérent s’acquiert au 1er janvier de l’année suivant la transmission, au conseil 
d’administration de l’ADAC, de la délibération demandant l’adhésion (cependant toute 
adhésion intervenant en cours d’exercice fera l’objet d’un examen par le CA de l’ADAC 65 
pour une adhésion en cours d’année en fonction du plan de charge) ;

•  La participation est annuelle et à acquitter impérativement avant le 15 mai de l’année 
courante ;

•  L’adhésion d’un EPCI n’emporte pas adhésion individuelle des communes qui le 
composent ;

• En cas de retrait volontaire d’une collectivité, le retour ne sera possible que 3 ans après ;

•  Le Département est un adhérent au même titre que les autres collectivités, il n’exerce sur 
l’agence aucune tutelle ni aucune prééminence.

1.2 Le montant des participations 2015

Communes 1,80 € / habitant population DGF

Communes si EPCI adhérent 1,50 € / habitant population DGF

EPCI 0,80 € / habitant population DGF

Pour mémoire

L’assiette utilisée pour le calcul des participations 2015 est la population DGF 2014 ;
Le montant des participations de l’année est calculé sans prorata temporis et les 
participations ne sont pas assujetties à la TVA.
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1.3 Les Assemblées Générales

1.3.1 Les membres de l’Assemblée Générale
L’assemblée générale comprend tous les membres de l’Agence Départementale 
d’Accompagnement des Collectivités présidée par Michel Pélieu, son président.
Elle est composée d’un collège de 11 Conseillers départementaux titulaires disposant 
chacun d’une voix et 11 Conseillers départementaux suppléants.

Représentant 
Titulaire Canton Représentant 

Titulaire Canton Représentant 
Titulaire Canton

Bernard POUBLAN Vic-en-Bigorre Laurent LAGES Vallée de la Barousse Bernard VERDIER Les Coteaux

Pascale PERALDI Vallée de la Barousse
Chantal ROBIN 

RODRIGO
Vallée des Gaves Louis ARMARY Vallée des Gaves

Jean GUILHAS
1er Vice Président

Val d’Adour Rustan 
Madiranais

Isabelle LOUBRADOU Moyen Adour Christiane AUTIGEON
Val d’Adour Rustan 

Madiranais

Jean BURON Bordères-sur-Echez
Georges 

ASTUGUEVIEILLE
Ossun

Représentant 
Suppléant Canton Représentant 

Suppléant Canton Représentant 
Suppléant Canton

Nicole 
DARRIEUTORT

La Haute Bigorre Monique LAMON Les Coteaux
J-Christian 
PEDEBOY

Moyen Adour

Isabelle 
LAFOURCADE

Vic-en-Bigorre Bruno VINUALES Lourdes 2 Jacques BRUNE La Haute Bigorre

Joelle ABADIE
Vallée de l’Arros et 

des Baïses
Maryse BEYRIE Neste Aure Louron Geneviève ISSON Aureilhan

Andrée SOUQUET Bordères-sur-Echez Catherine VLLEGAS Ossun

Chaque commune ou établissement public de coopération intercommunale adhérent est 
représenté par son Maire ou son Président, l’ensemble de ces derniers formant le collège 
des Maires et Présidents d’établissement public de coopération intercommunale. Un 
Maire dont la commune est adhérente et qui représente l’établissement public dont il est 
Président dispose alors de deux voix. 

N.B. : Une même personne ne peut appartenir à la fois au collège des Conseillers 
départementaux et au collège des communes et établissements publics de coopération 
intercommunale.

1.3.2 Les adhésions 
Le département des Hautes-Pyrénées 
compte au total 474 communes et 30 
Communautés de Communes.

A la création de l’Agence en septembre 
2012, 157 communes et 6 Communautés 
de Communes étaient d’ores et déjà 
adhérentes, soit respectivement 32% 
des communes et 16% des EPCI du 
département.

A fi n 2015, l’ADAC comptait 314 communes et 16 communautés de Communes adhérentes 
soit respectivement 66 %des communes et 53 % des EPCI du département.

1- Fonctionnement de l’Agence
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Département
Hautes-Pyrénées Adhésions 2015 Communes ayant adhéré 

dont l’EPCI a adhéré

Nb communes Nb hab. DGF Nb communes % Nb hab. DGF Nb communes Nb hab. DGF

- de 250 hab. DGF 294 35 904 189 64% 24 171 132 16 108

251 - 500 hab. DGF 94 33 018 65 69% 22 946 36 12 903

501 - 1000 hab. DGF 45 31 438 38 84% 26 674 15 10 695

1001 - 2000 hab. DGF 22 30 485 17 77% 23 391 8 10 109

2001 - 5000 hab. DGF 10 33 036 4 40% 10 640 2 4 979

+ 5001 hab. DGF 9 108 159 1 11% 5 621 0 0

TOTAL 474 272 040 314 66% 113 443 193 54 794

Département
Hautes-Pyrénées Adhésions 2015

Nb EPCI Nb hab. DGF Nb EPCI % Nb hab. DGF

0 à 1500 hab. DGF 2 2 149 1 50% 1 324

1501 - 2500 hab. DGF 3 6 526 3 100% 6 526

2501 - 5000 hab. DGF 10 39 640 6 60% 21 373

5001 - 10000 hab. DGF 9 60 936 5 56% 33 626

+ 10000 hab. DGF 6 162 789 1 17% 13 362

TOTAL 30 272 040 16 53% 76 211

273 communes

1.3.3 La réunion en 2015
25/06/2015 : Assemblée générale 
• Représentation du Conseil départemental au sein des instances de l’ADAC 65,
•  Rapport du Conseil d’Administration sur les activités de l’Agence en 2014 :

- Fonctionnement de l’Agence,
- Point sur les adhésions,
- Présentation du Compte administratif 2014 et du Budget 2015,
- Bilan des interventions menées en 2014,
- Programme d’activités 2015,
- Extension des locaux de l’ADAC 65.

• Présentation du site Internet de l’Agence.
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1.4 Les conseils d’administration

1.4.1 Les membres du Conseil d’Administration 
Le Conseil d’Administration comprend 17 membres. 
Le Président du Conseil Départemental, Michel Pélieu, est de droit le Président du Conseil 
d’Administration. 
Les membres du Conseil d’Administration sont désignés au sein de leur collège respectif : 

➔  pour le premier collège, le Conseil départemental a désigné parmi les Conseillers 
départementaux membres de l’Agence 8 représentants titulaires et 8 représentants 
suppléants qui sont :

1er collège (Conseillers Départementaux)

Représentant Titulaire Canton Représentant Titulaire Canton Représentant Titulaire Canton

Chantal ROBIN 
RODRIGO

Vallée des Gaves Bernard VERDIER Les Coteaux Pascale PERALDI Vallée de la Barousse

Louis ARMARY Vallée des Gaves
Jean GUILHAS

1er Vice Président
Val d’Adour Rustan 

Madiranais
Isabelle

LOUBRADOU
Moyen Adour

Jean BURON Bordères-sur-Echez
Georges

ASTUGUEVIEILLE
Ossun

Représentant Suppléant Canton Représentant Suppléant Canton Représentant Suppléant Canton

Bruno VINUALES Lourdes 2 Bernard POUBLAN Trie-sur-Baïse Jacques BRUNE La Haute Bigorre

Monique LAMON Les Coteaux
Christiane

AUTIGEON
Val d’Adour Rustan 

Madiranais
Maryse BEYRIE Neste Aure Louron

Andrée SOUQUET Bordères-sur-Echez Catherine VILLEGAS Ossun

➔  pour le second collège, le groupe des communes et des communautés de communes 
a désigné en son sein 8 représentants titulaires et 8 représentants suppléants à raison 
de 5 membres titulaires et 5 membres suppléants pour les communes et de 3 membres 
titulaires et 3 membres suppléants pour les établissements publics de coopération 
intercommunale qui sont :

2ème collège (Communes et EPCI)

Titulaires (5) Communes Suppléants (5) Communes

Patrick VIGNES
2e Vice Président

Laloubère Gérard ARA Campan

Bernard SOUBERBIELLE Betpouey Marguerite BOUR Escoubès-Pouts

Bernard LUSSAN Tostat Francis LOUMAGNE Castelnau-Rivière-Basse

Didier LACASSAGNE Sinzos Alain DUCASSE Galan

François-Jean LAFFONT Ilhet Christian REME Tibiran-Jaunac

Titulaires (3) Com-Communes Titulaires (3) Com-Communes

Philippe CARRERE
3ème Vice Président

CC d’Aure Christophe GAILHARD CC Véziaux d’Aure

Jeanine ESQUERRE CC St-Laurent-de-Neste René MARROT CC Vallée Barousse

Henri FORGUES CC des Baronnies Robert MAISONNEUVE CC Val d’Adour et du Madiranais
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N.B. :  Un même membre ne peut être à la fois désigné comme représentant d’une commune 
et d’un Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI).

Les membres de chaque collège sont désignés pour la durée de leur mandat.

Michel Pélieu, Président du Conseil d’Administration est assisté de trois Vice-Présidents :
1ère Vice-Présidente : Monsieur Jean Guilhas, Conseiller Départemental,
2ème Vice-Président : Monsieur Patrick Vignes, Maire de Laloubère,
3ème Vice-Président : Monsieur Philippe Carrère, Président de la Communauté de 
Communes d’Aure.

1.4.2 Les réunions du Conseil d’Administration de l’ADAC :

Trois conseils d’administration (CA) ont eu lieu en 2015.

CA du 22/02/2015 :
- Point adhésions à l’ADAC 65,
- Présentation du projet de rapport d’activités 2014,
- Point sur les effectifs de l’Agence,
- Présentation et vote du Compte Administratif 2014,
- Présentation et vote du Budget Primitif 2015,
- Montant de l’indemnité de conseil au Payeur Départemental,
- Point sur l’avancement des travaux d’extension des locaux de l’ADAC,

CA du 25/06/2015 :
- Désignation du Vice-Président issu du collège des Conseillers Départementaux.

CA du 12/11/2015 :
- Point adhésions 
- Point missions en cours
- Programme d’activités 2016
- Montant des participations 2016
- Point effectifs
- Point sur l’extension des locaux
- Projet de Budget 2016

1.4.3 Les partenaires de l’ADAC

Les principaux partenaires de l’Agence sont : le Conseil Départemental, le Conseil 
d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement (CAUE), le Parc National des Pyrénées 
(PNP), le lycée horticole Adriana, le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 
des Hautes-Pyrénées (CDG 65), le Comité Départemental de Développement Economique 
(CDDE), Hautes-Pyrénées Tourisme (HPT), l’Agence Départementale d’Information sur le 
Logement (ADIL), le Syndicat Départemental d’Energie (SDE), l’Association des Maires 
65, Hautes-Pyrénées Sport-Nature (HPSN), le Centre Européen des Technologies de 
l’Information en milieu Rural (CETIR)…
Les rencontres avec les différents partenaires de l’ADAC se sont poursuivies en 2015 et 
des conventions de partenariat ont été mises en place.
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1.4.4 Le projet d’extension des locaux de l’ADAC

Suite à la proposition du conseil d’administration de l’ADAC en date du 14 novembre 2013, 
le Conseil Départemental, propriétaire du bâtiment hébergeant les locaux de l’Agence, a 
décidé de lancer des travaux d’extension de ce bâtiment.

Le projet d’extension intègre une salle de réunion polyvalente qui permet d’y tenir, entre 
autres, les réunions du conseil d’administration de l’ADAC, et d’y organiser les séances 
d’information/formation des élus. De plus, cette salle de réunion est mutualisée avec les 
partenaires de l’Agence, en particulier le Conseil Départemental.

Les travaux ont été terminés durant l’été 2015 et les locaux ont été inaugurés le 12 novembre 
2015.
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2- Bilan Financier 2015

2.1 Le budget 2015

Le conseil d’administration du 11/02/2015 a voté le budget 2015 avec les répartitions 
suivantes :

2.1 Le compte administratif 2015

Dépenses Recettes

Chap. libellé
Pour mémoire

Montant
budget précédent

Montant Chap. libellé
Pour mémoire

Montant
budget précédent

Montant

F
on

ct
io

n
n
em

en
t

011 Charges à caractère général 80 000,00 90 000,00 74
Dotations / Subventions / 
Participations 474 533,00 509 533,00

012
Charges de personnel et 
frais assimilés (8 postes) 392 204,49 430 000,00 7473

Dotations et Participations 
Département 304 533,00 304 533,00

65
Autres charges de gestion 
courantes 110 000,00 30 000,00 7474

Dotations et Participations 
Communes 135 000,00 155 000,00

022 Dépenses imprévues 27 773,97 7475
Dotations et Participations 
Intercommunalités 35 000,00 50 000,00

Total des dépenses de 
fonctionnement 582 204,49 577 773,97 Total des recettes de 

fonctionnement 474 533,00 509 533,00

D002 Résultat reporté ou anticipé 0,00 0,00 R002 Résultat reporté ou anticipé 107 671,49 68 240,97

Total des dépenses de 
fonctionnement cumulées 582 204,49 577 773,97 Total des recettes de 

fonctionnement cumulées 582 204,49 577 773,97

Soit un budget primitif de 577 773.97 €

Dépenses Recettes

Chap. libellé Prévisions Réalisation Chap. libellé Prévisions Réalisation

F
on

ct
io

n
n
em

en
t

011 Charges à caractère général 90 000,00 72 041,56 74
Dotations / Subventions / 
Participations 509 533,00 553 261,00

012
Charges de personnel et 
frais assimilés (8 postes) 430 000,00 392 248,25 7473

Dotations et Participations 
Département 304 533,00 304 533,00

65
Autres charges de gestion 
courantes 30 000,00 150,00 7474

Dotations et Participations 
Communes 155 000,00 187 759,00

022 Dépenses imprévues 27 773,97 7475
Dotations et Participations 
Intercommunalités 50 000,00 60 969,00

D002 Résultat reporté ou anticipé 0,00 0,00 R002 Résultat reporté ou anticipé 68 240,97 68 240,97

Total des dépenses réelles 577 773,97 464 439,81 Total des recettes de 
fonctionnement cumulées 577 773,97 621 501,97

Résultat courant 157 062,16
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3- L’organigramme de l’ADAC

Michel PÉLIEU
Président de l’Agence départementale

Président du Département des Hautes-Pyrénées

Jean GUILHAS
1er Vice-Président

Canton Val d’Adour Rustan 
Madiranais

Patrick VIGNES
2e Vice-Président

Maire de Laloubère

Daniel TULSA
Directeur

Chantal ROBIN RODRIGO
Canton Vallée des Gaves

Bernard SOUBERBIELLE
Maire de Betpouey

Bernard VERDIER
Canton les Coteaux

Bernard LUSSAN
Maire de Tostat

Pascale PERALDI
Canton Vallée de la Barousse

Didier LACASSAGNE
Maire de Sinzos

Louis ARMARY
Canton Vallée des Gaves

François-Jean LAFFONT
Maire de Ilhet

Isabelle LOUBRADOU
Canton Moyen Adour

Philippe CARRERE
3e Vice-Président

Pdt de la CC d’Aure

Jean BURON
Canton Bordères-sur-Echez

Jeanine ESQUERRE
CC St Laurent-de-Neste

Georges ASTUGUEVIEILLE
Canton Ossun

Henri FORGUES
CC des Baronnies

Laure MICHAUT
Adjointe du Directeur

Responsable du pôle juridique
et administratif

Ida FOURCADE
Assistante de direction
✆ 05 62 56 71 01

Jacques FALLIERO
Assistant à Maîtrise d’Ouvrage

Philippe PENINOU
Assistant à Maîtrise d’Ouvrage

✆ 05 62 56 71 07

Philippe PENINOU
Assistant à Maîtrise d’Ouvrage

Régis ROSATO
Assistant à Maîtrise d’Ouvrage

Michael LATAPIE
Assistant à Maîtrise d’Ouvrage

1er collège
Conseillers Départementaux

2ème collège
Maires et Présidents EPCI

Le Conseil d’Administration

Bénédicte DUBOSC
Conseillère juridique

Karine TALAZAC
Conseillère juridique
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4- Modalités d’intervention de l’ADAC

Assistance juridique

Saisine du Pôle juridique de 
l’ADAC 65 par l’adhérent :

visite / courrier / mail / 
téléphone

Problématique juridique

Constitution du fonds de 
dossier par recueil
de toute pièce utile

Défi nition des attentes 
et identifi cation des 

fondements juridiques 
du problème posé par 

l’adhérent

Travail de recherche 
d’analyse et de synthèse

Proposition de solution(s) 
juridique(s) à la 

problématique soulevée par 
l’adhérent : mail / courrier / 

téléphone

-  échange avec l’adhérent 
autant que de besoin,

-  suivi de l’avancée du 
dossier et appui ponctuel

Codes

Revues et 
sites internet 
spécialisés

Appui sur partenaires de 
l’ADAC : CDDE,

services de l’Etat, Centre 
de Gestion 65, etc…

Jurisprudence

Constitution du fonds de 

Défi nition des attentes

Proposition de solution(s) 



Assistance à maîtrise d’ouvrage pré-opérationnelle

Expression de la demande :
saisine de l’ADAC 65 par 

adhérent
visite / courrier / mail / 

téléphone

Désignation chef de projet 
ADAC 65

Visite sur place du Chef de 
projet ADAC 65

Défi nition du besoin 
et identifi cation des 

partenaires ADAC 65
à mobiliser

Mise en forme du dossier 
d’aide à la décision par 

ADAC 65

Présentation et remise au 
MO par le Chef de projet 

ADAC 65

Validation opération par MO :
- approbation du programme
- détermination de l’enveloppe

fi nancière

Consultation et choix MOE

Visite sur place du Chef de 

Défi nition du besoin 

Mise en forme du dossier 

Présentation et remise au 

Validation opération par MO :

Parc National
des Pyrénées

Autres
Partenaires

CAUE
CG 65

(DRT/DDL…)

Fournitures 
d’éléments 
techniques ou 
contraintes

Fournitures 
d’éléments 
techniques ou 
contraintes

Fournitures 
d’éléments 
techniques ou 
contraintes

Fournitures 
d’éléments 
techniques ou 
contraintes

4- Modalités d’intervention de l’ADAC
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5- Le Bilan d’activités 2015

Thématiques Nombre demandes traitées demandes en cours*

Assurance 6 6

Environnement - réseaux 35 33 2

Contrats - conventions 82 73 9

Formalités juridiques 44 41 3

Marchés publics 33 32 1

Finances - fi scalité 18 17 1

Gestion domaniale 100 89 11

Pouvoirs de police 81 79 2

Modes de gestion 9 7 2

Etat civil - funéraire 55 49 6

TIC 1 1

Urbanisme 44 42 2

Divers 45 45

TOTAL 553 514 39

* demandes en cours = demandes reportées en 2016

 Assurance
  Environnement - 
réseaux
 Contrats - conventions
 Formalités juridiques
 Marchés publics
 Finances - fi scalité
 Gestion domaniale

 Pouvoirs de police
 Modes de gestion
 Etat civil - funéraire
 TIC
 Urbanisme
 Divers

18%

2%

6%

15%

1%

0%

8%

8%

8%

6%

3%
15%

10%

14

5-1 Pôle juridique & administratif

L’activité du pôle juridique a poursuivi son augmentation en 2015 avec 553 saisines et 514 
demandes traitées. Le tableau ci-dessous détaille par thèmatiques le bilan de l’année 2015.
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5- Le Bilan d’activités 2015
27

Thématiques
Nbr 2014
reporté
2015

Nbr 2015 TOTAL demandes
traitées

demandes
en cours*

Voirie 7 34 51 43 8

Aménagement Espaces Publics 16 24 40 30 10

Bâtiments / Equipements publics 22 40 62 51 11

Logement 2 16 18 16 2

Aménagements de sécurité 2 13 15 12 3

Eau Potable 4 4 8 5 3

Assainissement 9 13 22 17 5

Urbanisme Opérationnel 1 8 9 4 5

Accessibilité 4 13 17 14 3

Divers 0 12 12 8 4

TOTAL 77 177 254 200 54

* demandes en cours = demandes reportées en 2016

AMO*Positionner

Conseiller

Piloter

Assister

*Assistance Maîtrise d’Ouvrage

 Voirie
  Aménagements espaces 
publics
  Bâtiments/Equipements 
publics
 Logement
  Aménagements de 
sécurité
 Eau potable

 Assainissement
  Urbanisme
opérationnel

 Accessibilité
 Divers

20%7%

8%

7%

3%

24%

16%
6%

4%

5%

5-2 Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO)

L’activité du pôle AMO est restée très soutenue en 2015 avec 200 dossiers traités 
représentant 15 millions d’euros. Le tableau ci-dessous détaille par thèmatiques le bilan de 
l’année 2015.
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5-3 Administration, Gestion et Comptabilité

Les missions relevant de ce pôle se décomposent :

• guichet unique d’accueil et d’orientation des adhérents et partenaires de l’Agence,

• gestion administrative et comptable des adhésions,

•  gestion et suivi du budget de l’Agence avec émission des titres de recettes pour les 
collectivités adhérentes,

•  préparation et gestion des réunions des Assemblées Générales et des Conseils 
d’Administration,

• gestion du planning de réservation de la salle de réunion du bâtiment de l’ADAC.

5-4 Formations 2015 des agents de l’ADAC

En 2015, 21 jours de formations ont été suivis par l’ensemble des agents de l’ADAC ; 
ces formations se déclinent ainsi :

Techniques

• perfectionnement utilisation modeleur 3D Sketchup

• introduction aux SIG Open Source

•  initiation à QUANTUM GIS

Administratives

• Excel initiation

• Astre GF exécution budgétaire des dépenses des CT

Juridiques

• la commune et ses chemins ruraux

• les acquisitions de biens sans maître

•  les outils d’acquisition et d’expropriation foncières

5- Le Bilan d’activités 2015
48
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5-5 Autres actions :

5.4.1  Participation aux rencontres des directeurs des agences départementales à 
TOURS les 28 et 29 octobre 2015

30 agences étaient représentées 
65 départements proposent déjà une offre d’ingénierie et 11 sont en cours de réfl exion.

 
Les sujets inscrits à l’ordre du jour :

-  la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République dite loi 
NOTRE, et, en particulier, le positionnement des départements en matière de solidarités 
territoriale et humaine.

-  L’article 94 de cette loi précise que le Département met à disposition des communes et 
EPCI une assistance technique dans le domaine de l’eau, de l’assainissement, de la 
voirie, de l’aménagement et de l’habitat, au titre de la solidarité. Sur ce point, il reste 
à examiner les modalités de cette assistance qui seront développées dans les décrets à 
paraître.

-  Focus sur la relation des agences avec les différentes organisations professionnelles (ordre 
des architectes ; syndicats ingénierie). Concernant notre Département, un dialogue a été 
engagé dans le but de mettre en place des complémentarités entre l’ingénierie publique 
et privée.



6- Perspectives 2016

6-1 Programme d’Activités 2016 (tel que validé lors du CA du 12/11/2015)

6-1-1 Champs d’intervention de l’Agence

Gestion
Locale

Espaces
publics

Voirie

Equipements
publics

Logement

Urbanisme
opérationnel

Eau et
assainissement

6-1-2 Missions de l’Agence

L’ADAC 65 a pour objet d’apporter aux collectivités adhérentes une assistance et un 
accompagnement d’ordre technique, juridique ou fi nancier à l’exclusion de toute mission de 
maîtrise d’œuvre.

Assistance juridique et administrative

•  Cette assistance, juridique et administrative, s’exerce dans le domaine de la gestion locale 
au sens large (communale et intercommunale) :

- appui à la rédaction d’actes juridiques 
- analyse des textes en vigueur et de la jurisprudence
- assistance en matière de commande publique (procédures et marchés publics)
- veille juridique et prospective
-  dans l’espace» adhérents» du site internet de l’Agence, proposition de documents types et 

des modèles pour la gestion du domaine public.  
-  information/sensibilisation des collectivités adhérentes dans tous les domaines de la 

gestion locale, à l’exception de la gestion des ressources humaines 

•  Cette assistance prend aussi la forme d’un appui à la mission d’Assistance à Maîtrise 
d’Ouvrage (AMO) de l’ADAC par la transmission de règlementations diverses, notamment.

•   Il s’agit enfi n de la sécurisation des actes administratifs de l’ADAC (délibérations, 
conventions de partenariat, marchés, …). 
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Assistance à maîtrise d’ouvrage pré-opérationnelle

C’est une assistance à maîtrise d’ouvrage pré-opérationnelle pour la mise en œuvre de 
projet d’investissement, en aide à la décision.

Rappel de loi M.O.P. (Maîtrise d’Ouvrage Publique) :

«il appartient au maître d’ouvrage après s’être assuré de la faisabilité et de l’opportunité 
de l’opération envisagée d’en déterminer la localisation, d’en défi nir le programme, d’en 
arrêter l’enveloppe fi nancière prévisionnelle, d’en assurer le fi nancement, de choisir le 
processus selon lequel l’ouvrage sera réalisé et de conclure avec les maitres d’œuvre 
et entrepreneurs qu’il choisit, les contrats ayant pour objet les études et l’exécution des 
travaux»
L’Agence établit un dossier d’aide à la décision, un préprogramme, une évaluation 
fi nancière, la mobilisation des compétences de partenaires et un appui éventuel pour le 
choix du maître d’œuvre.
A la remise de l’Avant-Projet par le maître d’œuvre, l’Agence assiste la collectivité pour 
vérifi er la compatibilité du projet avec le programme de l’opération et pour la passation de 
l’avenant n°1 fi xant :
- le Coût Prévisionnel des travaux
- le Forfait Défi nitif de maître d’œuvre

Sur demande de la collectivité, et, pour les opérations de bâtiment, l’Agence peut assister 
le maître d’ouvrage au moment de la réception des ouvrages par le maître d’œuvre avec le 
ou les entreprise(s).

6- Perspectives 2016
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réalisation des
travaux

identifi cation 
du besoin

validation du 
Maître d’ouvrage

choix du Maître 
d’œuvre

consultation 
des entreprises

réception
des ouvrages

Avant
Projet

Intervention ADAC 65

Phase pré-opérationnelle
Aide à la décision

Phase opérationnelle



Assistance SIG

En 2016 l’Agence poursuivra sa participation, avec le Conseil Départemental et les services 
de l’Etat, à l’inventaire des données SIG existantes auprès des partenaires publics ou 
privés (CETIR notamment) et à la mise place d’une plateforme commune d’acquisition et de 
diffusion de données

Information documentation formation

• SITE INTERNET
- Le site internet de l’ADAC 65 est opérationnel depuis le 1er juin 2014.

-  En 2016, le développement de l’espace «adhérents» du site internet sera poursuivi avec 
la mise à disposition de documents types et de modèles, en particulier sur la gestion du 
domaine public.

• SESSIONS D’INFORMATIONS POUR LES ADHERENTS
-  Suite à l’enquête réalisée auprès des adhérents de l’Agence, deux problématiques se sont 

dégagées, parmi les réponses reçues.

- I l s’agit, d’une part, des questions relatives à la gestion domaniale, et, d’autre part, des 
conditions d’exercice du (des) pouvoir(s) de police du Maire.

- Ces deux sessions d’informations auront lieu à l’automne 2016.   
 

6-1-3 Plan de formation des agents de l’ADAC
(inscriptions en 2015 pour des formations à suivre en 2016)

Formations AMO :
• Entretien des chaussées - les enduits superfi ciels d’usure 
• La réception du chantier et la mise en service d’un équipement neuf ou réhabilité
• développer et aménager les petites communes : de la planifi cation à la mise en œuvre
• eau potable : notions de base
• stratégies d’entretien de chaussées
• conduite d’une opération de voirie : les fondamentaux de la maîtrise d’ouvrage
•  le maître d’ouvrage et la conduite d’opération en bâtiments, espaces publics et 

infrastructure

Formations juridiques & administratives :
• La commune et le bail commercial
• Le bail emphytéotique et le bail à construction
• Le domaine public d’une collectivité
• La commune et ses chemins ruraux
• Les procédures de traitement des biens vacants et sans maître
• Les enquêtes publiques

6- Perspectives 2016
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6-2 Le budget 2016 (approuvé par le CA du 11/02/2016)

Dépenses

Chap. libellé
Pour mémoire

Montant budget 
précédent

Montant

F
o

n
ct

io
n

n
em

en
t

011 Charges à caractère général 90 000,00 110 000,00

012
Charges de personnel et frais 
assimilés 9 postes 430 000,00 470 000,00

65
Autres charges de gestion 
courantes 30 000,00 80 000,00

022 Dépenses imprévues 27 773,97 48 062,16

Total des dépenses de 
fonctionnement 577 773,97 708 062,16

D002 Résultat reporté ou anticipé 0,00 0,00

Total des dépenses de 
fonctionnement cumulées 577 773,97 708 062,16

Recettes

Chap. libellé
Pour mémoire

Montant budget 
précédent

Montant

74
Dotations / Subventions / 
Participations 509 533,00 551 000,00

7473
Dotations et Participations 
Département 304 533,00 301 000,00

7474
Dotations et Participations 
Communes 155 000,00 190 000,00

7475
Dotations et Participations 
Intercommunalités 50 000,00 60 000,00

Total des recettes de 
fonctionnement cumulées 509 533,00 551 000,00

D002 Résultat reporté ou anticipé 68 240,97 157 062,16

Total des dépenses de 
fonctionnement cumulées 577 773,97 708 062,16

Soit un budget primitif de 708 062,16 €

6-3 Les effectifs 2016

-  Michaël Latapie a rejoint l’ADAC le 1er mars 2015, sur un poste d’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage.

-  Lors du Conseil d’Administration du 12 novembre 2015, le lancement du recrutement d’un conseiller 
juridique supplémentaire a été validé : en effet, la montée en charge des demandes mais aussi la 
nécessité de faire vivre le site internet de l’ADAC (et les documents mis en ligne) justifi ent ce renfort 
(poste à pourvoir au 01/03/2016). Au plan budgétaire, les nouvelles adhésions enregistrées en 
2015 permettent de prendre en compte sur le budget la masse salariale correspondant à ce 
recrutement.

• Concevoir et rédiger des arrêtés et délibérations
• Communiquer par e-mail
• Exécution budgétaire des dépenses des collectivités

6-1-4 Limites des prestations de l’ADAC

Conformément au Règlement Intérieur approuvé de l’Agence et en fonction du plan de 
charge de celle-ci et des moyens pouvant être mobilisés, une même collectivité adhérente 
ne peut adresser, en moyenne par an, plus de deux demandes en assistance à maîtrise 
d’ouvrage pré-opérationnelle et 5 demandes d’assistances juridique et administrative.
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